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Assemblée Générale Mixte annuelle 
Mercredi 19 juin 2019 

La Tronche 
 

Bulletin de vote par correspondance 
Collège des Fondateurs 

Nom et prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

À retourner, complété et signé, au plus tard le lundi 17 juin 2019 à 18h (date et heure de 

réception) au siège d’Energ’Y Citoyennes (adresse postale : Esp’ACE, 14 avenue Benoit Frachon, 

38 400 St-Martin-d’Hères) ou par courrier électronique (scanné) à : contact@solairedici.org.  

Art. 24.8 des statuts : « seuls les bulletins de vote par correspondance reçus par voie postale ou électronique jusqu'à 
quarante-huit (48) heures avant le scrutin sont pris en compte ». 

 

Mettre une croix, pour les résolutions 1 à 4 et 10 à 13, dans la case correspondant à celle de 
votre vote. Pour les résolutions 5 à 9, votez pour les candidat e s de votre choix en respectant la 
limite de sièges vacants ! 

« Les abstentions, bulletins blancs ou nuls enregistrés, sont décomptés comme des votes hostiles à l’adoption de la 
résolution proposée » (art. 24.7 des statuts). 

 
 

Résolutions mises au vote – AG Ordinaire 

 
Résolution 1 - Constat du capital social d’Energ’Y Citoyennes au 31 décembre 2018 (150 800 €). 
 

Pour     Contre     Abstention 

 
Résolution 2 - Approbation du rapport de gestion, des comptes de l’exercice 2018 et quitus au 
Conseil de gestion. 
 

Pour     Contre     Abstention 

 
Résolution 3 - Affectation du résultat au compte de report à nouveau. 
 

Pour     Contre     Abstention 

 
Résolution 4 - Approbation des conventions réglementées. 
 

Pour     Contre     Abstention 
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Résolution 5 et 6 - Désignation de membres du Conseil de Gestion au sein du Collège 
« citoyens »  - NE CHOISIR QUE 2 Candidat e s !!! -  

Dominique JUGNON Claire MAZOYER  Daniel VERDEIL Abstention 

 

Résolution 7 – Désignation de membres du Conseil de Gestion au sein du Collège des 
« Personnes Morales »  - NE CHOISIR QUE 1 Candidat e  !!! -  

Frédéric MARILLIER (ENERGIE PARTAGEE)  Abstention 

 

Résolution 8 et 9 - Désignation de membres du Conseil de Gestion au sein du Collège 
« Fondateurs et partenaires »  - NE CHOISIR QUE 2 Candidat e s !!! -  

Bruno de GASSART  Marie FILHOL (ALEC)  Abstention 

 

Résolution 10 - Changement de siège social 

Pour     Contre     Abstention 

 

Résolution 11 - Pouvoir au porteur 

Pour     Contre     Abstention 

 

 

Résolutions mises au vote – AG Extraordinaire 

Résolution 12 - Changement de siège social : modification de l’article 5 des statuts 

Pour     Contre     Abstention 

 

Résolution 13 - Pouvoir au porteur. 

Pour     Contre     Abstention 

 

Signature : 
 

 


